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Annexe 1 
 
 
 
 
 

 
 

GRILLES DES SALAIRES MINIMA A L’EMBAUCHE 
(valable dès le 1er janvier 2010) 

 
PP EE RR SS OO NN NN EE LL   DD '' AA TT EE LL II EE RR   CHF 
1. Mécanicien-ne, électricien-ne d'automobiles, Mécatronicien-ne d’automobiles 
« véhicules légers » ou « véhicules utilitaires » ou tout autre travailleur-se sortant 
d'apprentissage et en possession du certificat correspondant à l'activité exercée : 
a) pendant les 6 premiers mois de travail après la fin de l'apprentissage .................................. 
b) après les 6 premiers mois ..................................................................................................... 
c) après 2 ans de pratique .......................................................................................................... 
d) titulaire d’un brevet d’électromécanicien-ne en automobile/techniciens « ET » .............. 

 
 
 

4'334.-- 
4'584.-- 

   4'784.-- 
   5'384.-- 

2. Réparateur-trice d'automobiles, Mécanicien-ne en maintenance d’automobiles 
« véhicules légers » ou « véhicules utilitaires », Assistant-e en maintenance d’automobiles 
au bénéfice d'un CFC, mécanicien titulaire d'un CAP français, électricien en automobiles ou tout 
autre travailleur sans certificat de capacité ou titre reconnu équivalent et capable de travailler 
seul : 
a) pendant les 6 premiers mois de travail après la fin de l'apprentissage ……………………… 
b) après les 6 premiers mois ..................................................................................................... 
c) après 2 ans de pratique .......................................................................................................... 

 
 
 
 
 

4'134.-- 
4'384.-- 
4'584.-- 

3. Manœuvre.................................................................................................................................... 4'304.-- 
MM AA GG AA SS II NN II EE RR SS    
4. Magasinier-ère complet, Gestionnaire du commerce de détail : seul spécialiste 
responsable de l'entreprise, avec ou sans aide, de l'achat du stock et de la vente de la 
marchandise. Ce poste est normalement occupé par une personne ayant acquis une formation 
professionnelle dans la branche ....................................................................................................... 

 
 
 

4'554.-- 
5. Magasinier-ère/vendeur-euse, Assistant-e du commerce de détails – Logistique des 
pièces détachées : fonction occupée par une personne en contact permanent avec la clientèle 
et capable de la servir. Ce poste est normalement occupé par une personne ayant acquis une 
formation professionnelle dans la branche........................................................................................ 

 
 

 
4'504.-- 

6. Magasinier-ère/préparateur-trice : fonction occupée par une personne exécutant les 
commandes et s'occupant de la réception de la marchandise et du classement des pièces. Elle 
peut occasionnellement être en contact avec la clientèle ................................................................. 

 
 

4'374.-- 
7. Manœuvre de magasin ............................................................................................................... 4'304.-- 
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